
ci-dessus � Monsieur l’ing�ü
nieur premi�re classe des
ponts et chauss�es � Lü9280
Diekirch, 1, rue de Stavelot,
conform�ment aux disposiü
tions de l’article 29 du r�gleü
ment grand-ducal du 2 janü
vier 1989 portant institution
d’un cahier g�n�ral des charü
ges applicable aux march�s
publics de travaux et de fourü
nitures pour compte de l’Etat.

Luxembourg, le 10 septembre 2001
La Ministre des Travaux Publics,

Erna Hennicot-Schoepges
                                      

 

Vacance de
postes

L’administration communale
engage

2 fonctionnaires ( m/f) dans
la carri�re du r�dacteur 
(1 pour le bureau de
population et 1 pour le
service technique)

Seront admis � concourir les
candidats luxembourgeois,
�g�s de 18 ans au moins et de
40 ans au plus, et qui sont
d�tenteurs, soit d’un dipl�me
luxembourgeois de fin d’�tuü
des secondaires, soit d’un diü
pl�me luxembourgeois de fin
d’�tudes secondaires techniü
ques division de la formation
administrative, soit d’un diü
pl�me luxembourgeois d’inü
g�nieur technicien, soit d’un
certificat portant sur des �tuü
des � l’�tranger reconnues
�quivalentes par le Minist�re
de l’Education Nationale.
Sauf dispense � accorder le
cas �ch�ant par la commisü
sion d’examen comp�tente,
les candidats devront se
soumettre � un examen d’adü
missibilit�.
Nul n’est admis � l’examen
d’admissibilit� s’il n’a pas fait
preuve d’une connaissance
ad�quate des trois langues
administratives telles que
d�finies par la loi du 24 f�ü
vrier 1984 sur le r�gi me des
langues. Le Ministre de
l’Int�rieur organisera des
�preuves pr�li minaires �
l’examen d’admissibilit�.
L’�ge maxi mum de 40 ans
pourra �tre d�pass� au cas
o� le candidat occupe d�j�
la fonction brigu�e aupr�s
d’une autre commune, d’un
syndicat de communes, de
l’Etat ou d’un �tablissement
public. Dans certaines situaü
tions exceptionnelles d�ment
justifi�es et sur avis du Miü
nistre du Travail, le Ministre
de l’Int�rieur peut dispenser
de la li mite d’�ge de 40 ans.

Les demandes sont � adresü
ser au soussign� coll�ge des
bourgmestre et �chevins, B.P.
93, Lü7501 Mersch pour le 28
septembre 2001 au plus tard
avec les pi�ces suivantes:
1) un extrait r�cent de l’acte

de naissance; 
2) un extrait r�cent du casier

judiciaire;
3) un curriculum vitae; 
4) un certificat de nationalit�

valable; 
5) une copie certifi�e conforü

me du certificat ou diü
pl�me d’�tudes;

6) un certificat m�dical d’un
m�decin �tabli dans la
commune de Mersch consü
tatant que le candidat est
apte � exercer la fonction
brigu�e;

Pri�re de pr�ciser dans la deü
mande le poste brigu� (buü

reau de population ou serviü
ce technique).
Degr� d’occupation: 100%.
L’aide-m�moire des condiü
tions d�taill�es d’admission
et de r�mun�ration est � la
disposition des int�ress�s au
secr�tariat communal �
Mersch.

Mersch, le 12 septembre 2001
Le coll�ge des bourgmestre et �chevins

Marcel Erpelding, bourgmestre
Albert Henkel, �chevin
Claude Adam, �chevin

                                      

Minist�re de l’Education
Nationale, de la Formation
Professionnelle et des
Sports

Poste vacant
d’assistant d’hygi�ne
sociale ( m/f)

Le Centre de Logop�die se
propose d’engager un assisü
tant d’hygi�ne sociale, � duü
r�e ind�termin�e (fonctionü
naire), � partir du 1er janvier
2002.
Le poste requiert de l’int�ü
ress�:
- la facilit� dans les contacts

humains, notamment en ce
qui concerne  l’encadreü
ment des enfants � troubles
du langage et � d�ficiences
auditives, 

- la capacit� de travailler en
�quipe,  

ü des connaissances en buü
reautique, 

- la ma�trise des langues
luxembourgeoise, fran�aise
et allemande.

Les candidatures sont �
adresser avec pi�ces � l’apü
pui � la directrice du Centre
de Logop�die, Val St. Andr�,
Lü1128 Luxembourg pour le
30 septembre 2001 au plus
tard.

                                      

Minist�re de l’Education
Nationale, de la Formation
Professionnelle et des
Sports
Le vendredi 28 septembre
2001 � 10.00 heures, il sera
proc�d� au Lyc�e Technique
Agricole � Ettelbruck � l’ouü
verture de la soumission
publique relative � la fourniü
ture de

1 Camionnette (genre
Minibus) 4x4

Le bordereau et le cahier des
charges sont � la disposition
des int�ress�s audit Lyc�e
Technique Agricole, 72, Aveü
nue Salentiny, Lü9080 Ettelü
bruck.
Les offres conformes aux
prescriptions du r�glement
grand-ducal du 2 janvier 1989
portant institution d’un caü
hier g�n�ral des charges apü
plicable aux march�s publics
de travaux et fournitures
pour compte de l’Etat doivent
se trouver au Lyc�e Techniü
que Agricole � Ettelbruck
avant l’heure fix�e pour l’ouü
verture.

                                      

Minist�re des
Travaux Publics
Administration des
B�ti ments Publics
Division des Services
R�gionaux

Avis
d’adjudication

Le mercredi 3 octobre 2001 �
10.00 heures du matin, il sera
proc�d� aux bureaux de l’ Adü
ministration des B�ti ments
publics, 10, rue du St. Esprit �
Luxembourg, � l’ouverture
des soumissions concernant
l’installation d’une station
d’�puration par macrophytes
dans l’int�r�t du b�timent
"Cockerill Ellergronn" �
Esch/Alzette.
Envergure: travaux de terrasü
sement 400 m2; tranch�es
80 m3;  pompes de relevage
2 pces; conduites DN 40
65 ml; cellule d’�puration 2
pces.
Les travaux sont adjug�s en
bloc � prix unitaires. 
Le d�but des travaux est
pr�vu pour le mois de noü
vembre 2001. 
La dur�e des travaux est de
60 jours ouvrables.
Les amateurs sont tenus d’inü
troduire leur candidature
�crite au moins 1 jour ouü
vrable avant de retirer le dosü
sier de soumission �

l’ Administration des
B�ti ments publics

"Soumissions"  
Bo�te Postale 112 
Lü2011 Luxembourg 
T�l�copieur: 46 19 19 ü 323

Les plans, cahiers des charü
ges et bordereaux de soumisü
sion sont � la disposition des
candidats � l’adresse de l’adü
ministration au plus t�t le

jeudi 13 septembre 2001.
Les offres qui sont �tablies
sur des bordereaux qui n’ont
pas �t� retir�s � l’adresse inü
diqu�e ciüavant ne sont pas
prises en consid�ration.
Les pi�ces conformes aux
prescriptions des articles 28
et 29 du r�glement grand-duü
cal du 2 janvier 1989 et porü
tant l’inscription: "Soumisü
sion pour ..." doivent se trouü
ver aux bureaux de l’ Adminisü
tration des B�ti ments puü
blics, 10, rue du St. Esprit �
Luxembourg, avant l’heure
fix�e pour l’ouverture.

Luxembourg, le 5 septembre 2001
La Ministre des Travaux Publics 

Erna Hennicot-Schoepges
                                      

Minist�re du Tourisme

Appel de
candidatures

L’Entente des Syndicats
d’Initiative et de Tourisme
de la Petite Suisse
Luxembourgeoise et de la
Basse S�re 
engage

un coordinateur de l’ani maü
tion touristique r�gionale
( m/f)

Sa mission consistera entre
autres � 
- organiser l’ani mation et la

coordination touristique
dans la r�gion, 

- concevoir des projets touü
ristiques � caract�re r�gioü
nal,

- assister les syndicats       
d’initiative dans leurs
travaux de planification et
superviser l’entretien des
infrastructures touristiques,

- concevoir, �laborer et diriü
ger des activit�s de plein air
et sous abri.

Degr� d’occupation: 100% 
Pour entr�e i mm�diate ou �
convenir 
Si�ge: Echternach
Niveau requis: certificat de
fin d’�tudes secondaires ou
�quivalent, ou, � d�faut, forü
mation ou exp�rience pratiü
que tr�s pouss�e dans le doü
maine du tourisme.
Les demandes sont � adresü
ser au Minist�re du Tourisü
me, B.P. 86, L-2937 Luxemü
bourg pour le 01 octobre
2001 au plus tard. Elles seü

Avis
aux transporteurs de marü
chandises par route et aux
transporteurs de voyageurs
par route.
Les entreprises de transports
peuvent retirer le formulaire
de demande relative � la liü
cence communautaire et aux
autorisations de transports
internationaux de marchanü
dises par route pour l’ann�e
2002 soit au Minist�re des
Transports, bureau 703, soit
aupr�s respectivement de la
Conf�d�ration du commerce
luxembourgeois - Groupeü
ment Transports ou de la
F�d�ration luxembourgeoise
des Exploitants d’ Autobus et
d’ Autocars, � partir du 12
septembre 2001.
La demande est � remettre
obligatoirement au Minist�re
des Transports pour le 31
octobre 2001 au plus tard.

                                      

Minist�re des
Travaux Publics
Administration des Ponts et
Chauss�es
Division des services
r�gionaux - Arrondissement
Diekirch

Avis d’adjudicaü
tion publique

Le vendredi, 5 octobre 2001
� 10.00 heures, il sera proü
c�d� au b�ti ment des Ponts
et Chauss�es � Lü9280 Dieü
kirch, 1, rue de Stavelot (t�l.:
80 32 25 ü 1), � l’ouverture des
soumissions relatives aux
fournitures suivantes:
1. Objet des fournitures:

Fourniture de fondants
chimiques destin�s au
traitement hivernal des
voies publiques durant
l’hiver 2001/ 2002 pour les
besoins de la division des
services r�gionaux �
Diekirch

2. Volume des travaux:
13.600 tonnes chlorure de
sodium NaCl
 75 tonnes chlorure de
calcium Ca CI2 
 190 tonnes saumure de
calcium Ca Cl2 
   550 tonnes saumure de
sodium NaCl

3. Envoi de l’avis �
l’ O.P. O. C.E.:
 31 ao�t 2001

Les bordereau et cahier
sp�cial des charges peuvent
�tre retir�s audit b�ti ment les
jours ouvrables de 8.00 �
12.00 heures.
Les offres sont � remettre
avant les jour et heure fix�s

ront accompagn�es des pi�ü
ces suivantes: 
- un extrait de l’acte de naisü

sance
- un extrait r�cent du casier

judiciaire 
- une notice biographique 
- une copie certifi�e conforü

me du (des) dipl�me(s).
Pour tous renseignements
suppl�mentaires, pri�re de
s’adresser au Minist�re du
Tourisme, 6, avenue Emile
Reuter, Luxembourg (t�l.: 478
4750).

                                      

Minist�re du Tourisme

Appel de
candidatures

L’Entente des Syndicats
d’Initiative et de Tourisme de
la Moyenne S�re et de l’ Our 
engage 

un coordinateur de l’ani maü
tion touristique r�gionale
( m/f)

Sa mission consistera �
- prendre en charge les touü

ristes d�sireux de passer
des vacances actives et leur
faire d�couvrir les attraits
touristiques de la r�gion, 

- concevoir, �laborer et diriü
ger des activit�s de plein air
et "sous abri", 

- soutenir et coordonner des
initiatives si milaires exisü
tantes au plan local,

- assister les syndicats d’iniü
tiative dans leurs travaux de
planification et superviser
l’entretien des infrastrucü
tures touristiques.

Degr� d’occupation: 100% 
Pour entr�e i mm�diate ou �
convenir
Si�ge: Vianden
Niveau requis: certificat de
fin d’�tudes secondaires ou
�quivalent, ou, � d�faut, forü
mation ou exp�rience pratiü
que tr�s pouss�e dans le doü
maine du tourisme.
Les demandes sont � adresü
ser au Minist�re du Tourisme,
B.P. 86, L-2937 Luxembourg
pour le 01 octobre 2001 au
plus tard. Elles seront accomü
pagn�es des pi�ces suivanü
tes: 
- un extrait de l’acte de naisü

sance
- un extrait r�cent du casier

judiciaire 
- une notice biographique 
- une copie certifi�e conforü

me du (des) dipl�me(s).
Pour tous renseignements
suppl�mentaires, pri�re de
s’adresser au Minist�re du
Tourisme, 6, avenue Emile
Reuter, Luxembourg (t�l.: 478
4750).
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